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LE JUGE SEXTON 

[1] Au début de l’audience, l’avocat des défendeurs, les présidents généraux, a demandé que 

la présente demande soit rejetée en raison de son caractère théorique. La demanderesse, la 

Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada, et le défendeur, les Travailleurs unis des 

transports, se sont opposés à cette requête. Ils ont convenu que la demande présente un caractère 
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théorique mais ont soutenu qu’il y avait néanmoins lieu de l’entendre car elle soulève une 

question de droit importante concernant la validité d’un avis de grève qui peut être signifié de 

nouveau mais qui, faute de temps, est susceptible d’échapper à un contrôle judiciaire. 

 

[2] Au vu du dossier factuel soumis à la Cour, les questions soulevées par la Compagnie des 

chemins de fer nationaux du Canada et les Travailleurs unis des transports ne seraient pas 

nécessairement réglées si l’on entendait la présente demande. Cela étant, cette dernière sera 

rejetée en raison de son caractère théorique. 

 

[3] La présente requête ayant été soumise à la Cour pour la première fois au début de 

l’audience, aucuns dépens ne seront accordés. 

 

 

« J. Edgar Sexton » 
j.c.a. 

 
 
Traduction certifiée conforme 
Christiane Bélanger, LL.L. 
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